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DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS NO 3 D’OPTION CONSOMMATEUR À ÉNERGIR 

 

DEMANDE D'APPROBATION DU PLAN D'APPROVISIONNEMENT ET DE MODIFICATION DES CONDI-

TIONS DE SERVICE ET TARIF D'ÉNERGIR, S.E.C. À COMPTER DU 1ER OCTOBRE 2024 

 

R-4213-2022, PHASE 2 

 

 

 

Ajustement tarifaire en équilibrage 

 

1. Références :      

(i) Pièce B-0076, page 9, ligne 1 à page 10, ligne 2 ; 

(ii) Pièce B-0107, page 2, ligne 4, colonne 1 et 3. 

 

 

Préambule : 

(i) « La hausse tarifaire au service d’équilibrage de 16,8 M$ découle principalement de : 

(…) 

partiellement compensée par : 

• La baisse des coûts d’équilibrage de 6,3 M$. Cette baisse s’explique essentielle-

ment par l’absence d’un outil de transport d’hiver fonctionnalisé à l’équilibrage à 

la Cause tarifaire 2023-2024 alors qu’il était prévu à la Cause tarifaire 2022-

2023, jumelé à l’amortissement des comptes de frais reportés abolis2, moindre que 

prévu, à la Cause tarifaire 2022-2023. Le tout est compensé partie par la hausse 

prévue des fuels et des tarifs d’Enbridge Gas, combinée à la hausse du coût des 

outils d’entreposage, notamment à Intragaz à la suite de l’application de leur nou-

velle tarification3; ». (nous soulignons) 

 

(ii)  

 
 

 

 

 

 

https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4213-2022/doc/R-4213-2022-B-0076-DemAmend-Piece-2023_05_12.pdf
https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4213-2022/doc/R-4213-2022-B-0107-DemAmend-Piece-2023_05_12.pdf
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Demandes : 

 

1.1 En lien avec la référence (i), veuillez indiquer la valeur de l’impact causé par la hausse 

prévue des fuels et des tarifs d’Enbridge Gas. 

1.2 En lien avec la référence (i), veuillez indiquer l’impact tarifaire causé par la hausse prévue 

des fuels et des tarifs d’Enbridge Gas. 

1.3 En lien avec la référence (i), Enbridge Gas demande présentement l’approbation des tarifs 

d’entreposage et de transport pour 2024. Si ces tarifs actuels (2023) étaient majorés de 2%, 

quels seraient les tarifs payés par Énergir à Enbridge Gas en 2024 ? 

1.4 En lien avec la référence (i), veuillez indiquer la valeur de l’impact causé par la hausse du 

coût des outils d’entreposage à Intragaz. 

1.5 En lien avec la référence (i), veuillez indiquer l’impact tarifaire causé par la hausse du coût 

des outils d’entreposage à Intragaz. 

1.6 En lien avec la référence (ii), veuillez spécifier les causes qui ont mené à la différence entre 

les revenus requis d’équilibrage de la cause tarifaire 2022-2023 et des revenus requis d’équi-

librage réel 2022. 

 

Base de tarification 

 

2. Références :     

(i) Pièce B-0088, page 1. 

 

 

Demandes : 

 

2.1 Veuillez fournir le calendrier de dépréciation pour les immobilisations pour la période de 

12 mois close le 30 septembre 2024. 

2.2 Veuillez fournir la masse salariale pour l’année courante (2023-2024) et pour l’année anté-

rieure (2022-2023). 

 

 

Taux moyen du coût en capital 

 

3. Références :     

(i) Pièce B-0099, page 1, ligne 1, colonne 3. 

(ii) Pièce B-0099, page 1, note (3) 

 

https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4213-2022/doc/R-4213-2022-B-0088-DemAmend-Piece-2023_05_12.pdf
https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4213-2022/doc/R-4213-2022-B-0099-DemAmend-Piece-2023_05_12.pdf
https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4213-2022/doc/R-4213-2022-B-0099-DemAmend-Piece-2023_05_12.pdf
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Préambule : 

(i)  

 
 

 

(ii)  

 
 

 

Demandes : 

 

3.1 En lien avec la référence (i), veuillez spécifier les impacts tarifaires de la hausse de la dette 

à court terme pour l’année courante et celles qui suivront. 

3.2 En lien avec la référence (ii), veuillez indiquer les impacts tarifaires futurs potentiels de la 

hausse de l’écart entre la structure de capital et la base de tarification. 

3.3 En lien avec la référence (ii), veuillez indiquer les stratégies élaborées par Énergir afin de 

réduire l’écart entre la structure de capital et la base de tarification. 

 

 

Contribution aux GES – Programme biénergie 

 

4. Références :     

(i) Pièce B-0120, page 1, ligne 1, colonne 4 ; 

(ii) Pièce B-0120, page 1, note (3) ; 

(iii) R-4169-2021, Pièce B-0034, Annexe A, Annexe 2, Tableau 1 ; 

(iv) R-4169-2021, Pièce B-0034, Annexe A, Annexe 2, Tableau 2 ; 

(v) R-4169-2021, Pièce B-0034, Annexe B, Tableau B1 

 

https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4213-2022/doc/R-4213-2022-B-0120-DemAmend-Piece-2023_05_12.pdf
https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4213-2022/doc/R-4213-2022-B-0120-DemAmend-Piece-2023_05_12.pdf
https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4169-2021/doc/R-4169-2021-B-0034-Demande-PieceRev-2021_12_08.pdf
https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4169-2021/doc/R-4169-2021-B-0034-Demande-PieceRev-2021_12_08.pdf
https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4169-2021/doc/R-4169-2021-B-0034-Demande-PieceRev-2021_12_08.pdf
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Préambule : 

(i)  

 
 

 

(ii)  

 
 

 

Demandes : 

 

4.1 En lien avec la référence (i), veuillez confirmer le montant total des contributions GES pour 

le programme Biénergie. 

4.2 En lien avec la référence (i), (iii), (iv) et (v), veuillez spécifier les intrants - consommation 

de référence et taux applicables à la consommation de référence - dans le calcul de la con-

tribution totale GES pour le programme Biénergie. 

4.3 En lien avec la référence (i), veuillez spécifier comment les montants de la contribution 

GES pour le programme Biénergie ont été attribués aux colonnes Distribution et Équili-

brage. 

4.4 En lien avec la référence (ii), veuillez confirmer que l’estimation du transfert vers l’électri-

cité attribuable à la biénergie pour 2023 est toujours valide. Si ce n’est pas le cas, veuillez 

fournir la valeur mise à jour. 

 

Revenus de distribution 

 

5. Références :     

(i) Pièce B-0110, page 1. 

 

 

Demandes : 

 

5.1 Parmi les 211 408 clients au tarif D1, veuillez préciser le nombre, les volumes et les revenus 

associés aux clients résidentiels. 

https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4213-2022/doc/R-4213-2022-B-0110-DemAmend-Piece-2023_05_12.pdf
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5.2 Parmi les clients résidentiels, veuillez préciser le nombre de clients dont le compte est en 

recouvrement. 

5.3 Veuillez préciser la somme que représentent les comptes résidentiels en recouvrement. 

5.4 Veuillez spécifier le nombre moyen de clients, de volumes et de revenus associés aux clients 

participant au programme Biénergie pour chacun des tarifs au Service continu. 

5.5 Veuillez spécifier le nombre moyen de clients, de volumes et de revenus associés aux clients 

participant aux programmes du PGEÉ pour chacun des tarifs au Service continu. 

5.6 Veuillez spécifier le nombre moyen de clients, de volumes et de revenus associés aux clients 

s’approvisionnant avec du GNR pour chacun des tarifs au Service continu. 

5.7 Veuillez indiquer l’impact de la hausse tarifaire sur la facture estimée d’une maison unifa-

miliale d’un ménage au tarif 1. 

 

Compte d’aide au soutien social CASS 

 

6. Références :     

(i) Pièce B-0085, page 4, lignes 1 à 4. 

 

 

Préambule : 

« Bien que l’élargissement des seuils d’admissibilité au programme CASS n’ait été mis en place 

que depuis quelques mois, Énergir constate que la demande d’adhésion au programme n’est pas 

au rendez-vous. En effet, au moment de rédiger cette preuve, aucun nouveau client n’avait été 

admis au programme en fonction des nouveaux seuils. » 

 

 

Demandes : 

 

6.1 Veuillez indiquer le nombre de clients participant actuellement au programme CASS. 

6.2 Veuillez indiquer le nombre de nouveaux clients admis au programme CASS dans l’année 

tarifaire 2022-2023. 

6.3 Veuillez indiquer le nombre de nouveaux clients admis au programme CASS depuis la ré-

daction de la pièce B-0085. 

https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4213-2022/doc/R-4213-2022-B-0085-DemAmend-Piece-2023_05_12.pdf

